
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 
 
EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA QUATRE CENT QUATRE-VINGT-HUITIÈME 
(488e) RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, TENUE LE 21 MAI 2019, À 
LA SALLE GÉRARD-ARGUIN (LOCAL H7-1190) DU PAVILLON ALPHONSE-DESJARDINS 
 
 

RÉSOLUTION CAD-11976 
Vente d’une portion de terrain de 
l’Université du Québec à Chicoutimi à 
Couche-Tard inc. 

 
 
ATTENDU la Politique relative à la disposition des biens meubles et immeubles appartenant 

à l’UQAC; 
 
ATTENDU la Politique relative à l’autorisation, à la validation juridique et à la signature des 

contrats; 
 
ATTENDU la recommandation de la vice-rectrice aux affaires administratives; 
 
 
Sur proposition de Mme Chrystine Fortin, appuyée par M. Claude Gilbert, il est RÉSOLU à 
l’unanimité : 
 
 
D’  autoriser la vente d’une portion de terrain de l’Université du Québec à Chicoutimi 

représentant une superficie de 20 451 pi2, adjacente au lot 2 689 361, à Couche-
Tard inc. au montant de cent soixante-trois mille six cent huit dollars (163 608 $). 

 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 
 

 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 22 mai 2019   


